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Les
formateurs

occasionnels

À JOUR
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Vous êtes :
– un établissement d’enseignement ;

– un organisme ou une entreprise qui
emploie des formateurs occasionnels
pour dispenser des cours au titre de la
formation professionnelle continue.

– formateur ;

– intervenant ;

– conférencier.

Aucune formalité n’est exigée pour
l’application des bases forfaitaires.

Toutefois, pour tout emploi de salarié,
vous devez effectuer une Déclaration
unique d’embauche (DUE) auprès de
l’Urssaf, dans les huit jours précédant sa
prise de fonction.

Votre salarié est : 

V ous calculez les cotisations sur des bases
forfaitaires pour les intervenants

extérieurs qui assurent, de façon
occasionnelle, la formation de votre
personnel...

Qui est concerné ?

Quelles formalités ?



Pour bénéficier du calcul des cotisations
sur une base forfaitaire, les interventions
du formateur ne doivent pas excéder
30 jours civils par an et par organisme ou
entreprise.

En cas de dépassement de la limite des
30 jours, vous devez procéder à une
régularisation en calculant les cotisations
dues au titre de l’ensemble des interven -
tions, sur la base des salaires réellement
versés.

Quelles conditions ?

En accord avec votre salarié, vous pouvez
calculer les cotisations sociales sur le salaire
réel. Vous pouvez appliquer la règle du
prorata de plafond si celui-ci perçoit des
rémunérations d’autres employeurs.

Bon à savoir...



Les cotisations sont calculées sur une
assiette forfaitaire non fractionnable,
quelle que soit la durée de l’intervention
au cours d’une même journée.

Barème en euros 
applicable pour l’année 2009

Pour les rémunérations brutes journalières
égales ou supérieures à 1 570 euros, les
cotisations sont calculées sur le salaire
réellement versé.

Quelles bases ?

Rémunération
brute

journalière

Assiette
forfaitaire
journalière

< à 157 48,67

de 157 à 313 147,58

de 314 à 470 246,49

de 471 à 627 343,83

de 628 à 784 442,74

de 785 à 941 510,25

de 942 à 1 098 602,88

de 1 099 à 1 569 693,94



Quels taux ?

Calcul de la CSG et CRDS

Cas particuliers
Les salariés dont l’activité principale relève
d’un régime spécial* de Sécurité sociale
et qui exercent simultanément une activité
accessoire, sont dispensés de la cotisation
salariale d’assurance vieillesse.

* exemples : fonctionnaires, agents titulaires des
collectivités locales, de la SNCF et des entreprises
électriques et gazières.

La base de calcul de la CSG/CRDS est
identique à celle retenue pour déterminer
les cotisations de Sécurité sociale.
L’abattement de 3 % pour frais profes -
sionnels n’est pas applicable lorsque la
base forfaitaire est retenue.

Vous appliquez l’ensemble des taux de
droit commun sur la base forfaitaire.
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Ce document est volontairement synthé tique. 

L’Urssaf est à votre disposition pour une information
plus approfondie et adaptée à votre situation
particulière.

Plus d’information ?

Retrouvez toute l’information concernant les
cotisations sociales sur notre site Internet :

www.urssaf.fr

Bon à savoir...
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